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          UNION FRANÇAISE des UNIVERSITÉS TOUS ÂGES 
       

 
COMPTE RENDU du CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 Mardi 4 novembre 2025 
  

Présents : Stéphane Ravaille, Bernard Bodin, Anne-Marie Chazal, Françoise Claudel, Françoise David-

Sciara, Chantal Derrien, Pierre Douillet, Monique Falleau, Chantal Gié, Mihaela Jaquin, Michelle Jegat, 

Christian Latry, Yvon Le Gall, Alexandre Lemaire, Céline Ménil, Claudine Mettaie, Nicole Petitot, Michel 

Teissèdre.  
Excusés :  Ariane Chartier, Brigitte Dumortier, Belen Jeanne, Jean-Louis Lavigne, Marie-Denise Riss-Coly 

 
 
1- Accueil de 2 correspondants  
- Chantal GIE de l’Université pour tous d’Auxerre. Elle y assure le secrétariat depuis 2012 et parmi ses 

autres activités figurent les conférences (2 par semaine), l’encadrement de groupes pour les voyages, les 
cours de français aux jeunes mineurs (partenariat avec le Conseil départemental). 

-  Alexandre LEMAIRE de l’UT    enseignant et à l’UTL depuis 2002                                                                                            
 
Le président les remercie chaleureusement de leur engagement et précise qu’ils n’ont pas voix votative. 

 
2 - CR Assemblée Générale Ordinaire 2025 à Angers   
Soumis à l’approbation du CA avant l’envoi aux structures ; il sera soumis au vote lors de l’AG en 2026. 
Le trésorier quelques corrections  
Le président soumet au vote la diffusion de ce PV   
 

contre 0       abstention 0         adopté à l’unanimité 
 

CR du CA du 27 aout 2025 
3 modifications sont apportées, puis le compte rendu est soumis au vote : 
  

contre 0       abstention 0         adopté à l’unanimité 
 

3- Budget 
Le trésorier précise qu’il n’y a pas eu de nouveaux mouvements depuis le dernier CA d’août  
A ce jour le disponible s’élève à : 50 253,76€ 
 
Adhésions des UTL :   
pas de nouvelle de l’UTL Amiens. Toutefois Monique Falleau fait part d’un contact en septembre lors de la 
réunion avec les correspondants avec Isabelle Courtin qui diffuse les informations à l’UTL. 
Toulouse : changement de personne au secrétariat ; en attente des coordonnées de la nouvelle personne  
 
4 – Correspondants 

Le president remercie Monique Falleau pour son engagement très efficace   
     Monique transmet aux correspondants nos ordre du jour et les informe de nos réunions. 
 

Utl Lille : tout le bureau est modifié  
 

AUPF Association des universités populaires de France :  Monique Falleau prévoit un contact ce jeudi 6 
novembre à Paris, en particulier pour la préparation de l’AG de l’association le 29 11 2025 à Grenoble.  
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Information du président : 
Il est invité à participer à la réunion organisée par l’UTL de Tarbes qui rassemblera les UTL de toute 
l’Occitanie le 6 décembre prochain. Il y est prévu une intervention de Stéphane Ravaille dont l’objectif 
est de faire connaître l’UFUTA : présentation, les formes d’adhésions, l’intérêt de faire partie d’un 
réseau.  

 
5. Assises 2026 à Dinard  
Chantal Derrien présente le projet de programme élaboré pour ces journées. 
 
Concernant le nombre de conférences :  pour des raisons de convivialité il est proposé 2 communications par 
jour d’une durée chacune de 45 minutes comprenant la communication et les questions. 
Il est aussi conseillé de retenir le terme de communication plutôt que conférence ; c’est un format qui permet 
une plus grande diversité.  
 
Relancer les UTL pour avoir intervenants sur le thème de ces journées sujet pour savoir si des candidats de 
sont déjà manifestés 
Prévoir une réunion avec le conseil scientifique pour l’organisation du repas gala, tarifs  
 
Subvention de l’UFUTA de 2500€ pour l’organisation  
 
Le Prix de la recherche 2026 : à ce jour 2 UTL sont déjà en lice :  Agde et Le Mans  
 
6. Planning  
11 novembre 2025 :  15 h 15 comité scientifique  
18 novembre 2025 :  15 h 15 Commission label  
2 décembre 2025 :    15 h15   Assises 2026 
 
Mardi 27 Janvier 2026 : Conseil d’administration  
 
 
7. Questions diverses 
 
Conférences en ligne de Saint Germain :  Dans la liste des 15 titres proposés à l’achat un choix de 10 
conférences est établi pour une diffusion auprès des Utls.  
L’Ufuta achète et les diffuse ensuite en public dans une salle   
 
UTL de Limoges : M SAUGOR propose des conférences enregistrées avec l’accord du CA de l’UTL Il 
s’agit de conférences gratuites sur les naissances, mariages et décès du 18ème siècle. 
 
L’UTL de Annet est prête pour proposer des conférences en direct :  il faut l’accord du conférencier. 
 
L’UTL de Montereau, accréditée, a intégré le Conseil. 
 
Monique FALLEAU aborde le sujet de l’adhésion de nouvelles structures et le fait de coopter de nouveaux 
administrateurs (si le CA n’est pas complet). Quelle est la définition de la cooptation ? 
 
Par ex Annet : on invite un représentant lors d’un CA, la commission label doit statuer ensuite. 
M CORBIN de l’UTL d’Annet intègrerait le Conseil d’administration de l’UFUTA : il est possible de le 
coopter, la structure fait acte de candidature. Anet est partenaire accrédité, le paiement effectué en janvier 
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Le CA considère prématuré de coopter ; la commission Label doit d’abord se prononcer, ensuite le CA 
statue et l’AG valide. 
On n’augmente pas le nombre d’administrateurs avant que l’AG ait validé la candidature après les avis de la 
commission Label et du CA. Cela n’empêchera pas d’inviter à participer au CA.  
On attend l’AG de Dinard sur ce sujet 
 
Le président salue ce renouvellement de « sang neuf » avec pour conséquence une augmentation des coûts 
 
Vote   
Le CA souhaite attendre l’avis de la commission Label avant de coopter de nouveaux administrateurs 
 

Contre 0   abstention  0      Avis adopté à l’unanimité  
 
 
Intervention de Michel TESSEIDRE, UIA de Créteil : 
En premier lieu il excuse l’absence d’Ariane Chartier pour ce CA 
Ensuite il informe les présents que, lors du CA du 20 novembre à Créteil, il passera la main à Daniel SOREL  
C’est une démarche volontaire et raisonnable qui permet à d’autres membres de s’engager. Il restera vice-
président au sein du CA pour lequel Jean-Louis LAVIGNE devient président d’honneur. 
 
 

La secrétaire           Le président de l’UFUTA 

         
  Céline MENIL     Stéphane RAVAILLE  


